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Annexe TV.

Lucerne, le 8 Mai 1897.

A l'Assemblöe generale de la Compagnie du cliemin de fer du
Saint-Gothard.

Messieurs,

L'Assemble generale du 27 septembre 1894 a pris la resolution suivante:

„1. En vue de la conversion de l'emprunt actuel quatre pour cent de la Compagnie du

„chemin de fer du Saint-Gothard et de faire face aux besoins ulterieurs en matiere de travaux neufs,

„I'Administration est autorisee ä contracter un emprunt trois <et demi pour cent de 125 millions de

„francs au total, remboursable en principal et en interest au plus tard elans le terme de 79 ans.

„Ce capital-obligations est divise en 25 series comprenant chacune 5 millions de francs.

„Pour la totalite des obligations du nouvel emprunt il sera constitue une hypotheque de

„premier rang sur les lignes Immensee-Giubiasco-Pino, Giubiasco-Ckiasso et Cadenazzo-Locarno, ainsi

„que sur les lignes en cours d'execution Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau.

„2. Aux tins de reunir les ressources devant etre aftectees ä Texecution des lignes d'acces

„au nord, a'la transformation des gares de Lucerne et de Zoug, ä l'etablissement de la seconde

„voie sur les tronqons Fluelen-Erstfeld et Biasca-Bellinzona ainsi qu' au parachevement du reseau,

„le Conseil d'administration est autorise ä emettre, au moment opportun, un montant allant jus-
„qu'ä fr. 15,000,000 du nouvel emprunt, en sus de la somme necessaire pour la conversion de l'ancien

„emprunt."

Nos rapports de gestion des exercices 1895 et 1896 contiennent un expose tant de nos

travaux neufs que des depenses y afferentes. II ressort du compte de capital de 1896 que des

15 millions de francs aceordes en vertu du chiffre 2 ci-dessus, il en a ete emis en 1896 six millions
et demi et que ce compte boucle par un solde passif de fr. 5,240,867. 63; pour couvrir les depenses

de travaux neufs, on a eu recours au produit de l'exploitation ainsi qu'au fonds de renouvellement

de fr. 5,000,000, de sorte qu'e« realite on disposait des ressources necessaires. Or, le bilan au

31 decembre 1896 renferme les positions suivantes ä l'actif et au passif:

Actif:
Capitaux non encore verses ft"- 8,500,000. —
Capitaux depenses 281,225,769.88

Caisse, lettres de change, depöts en banque 1,456,605. 80

Effets et valeurs 2,115,540.—
Biens-fonds disponibles 440,985.46

Approvisionnements de materiaux et pieces de reserve „ 3,354,675. 40

Ddbiteurs divers 741,107.70

fr. 297,834,684. 24
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Passif:

Actions, obligations, subventions, fonds de construction fr. 284,484,902.25
Dettes courantes „ 2,358,262.88
Fonds sp^ciaux 7,000,000. —
Solde actif du compte de profits et pertes „ 3,991,519. 11

fr. 297,834,684. 24

De l'actif sont disponibles:

Caisse, lettres de change, depöts en banque fr. 1,456,605.80
Du total des effets et valeurs „ 115,540. —

(fr. 2,000,000 sont destines au fonds de reserve)
Debiteurs divers 741,107.70

fr. 2,313,253.50

Mais il faut pouvoir disposer des positions suivantes:

pour dettes courantes de fr. 2,358,262.88

pour le solde du compte de* profits et pertes de „ 3,991,519.11

total fr. 6,349,781.99

II appert de ce qui precede qu'au 31 decembre 1896 le solde actif se composait enticement

de valeurs non disponibles et qu'il fallait par consequent pourvoir ä la reunion d'autres

ressources. Nous avons done, en janvier et fevrier de l'annee courante, aliene 5 millions des 8 Va

millions d'obligations 372 % non encore emises; avec cette somme et les excedents d'exploitation
de 1897, nous avons fait face soit aux nouvelles depenses de travaux neufs, soit k nos autres engagements

(en particulier k fin mars environ fr. 2,000,000 pour obligations); k partir du commencement

de l'annee jusqu' aux premiers jours de mal, nous avons depense un peu plus de fr. 2,000,000 ä

la charge du compte de construction; k la fin de juin, nous aurons encore, independamment des

depenses de construction, ä effectuer le paiement du dividende.

Des considerations ci-dessus il resulte que, sur les 15 millions d'obligations, nous disposons

encore aujourd'hui de 3 millions et demi, mais il est ä presumer que d'ici a la fin de l'annee cette

somme sera absorbee.

Dans notre memoire du 10 septembre 1894 qui preceda la resolution susmentionnee de

l'Assemblee generale, nous avions expose les obligations qui nous incombaient encore en matiere de

travaux neufs. A cote des lignes d'acces et de la seconde voie des tron^ons Fluelen-Erstfeld et

Biasca-Bellinzona, nous entrevoyions ä cette epoque une Serie de depenses pour des nouvelles mesures
de protection, extension de la seconde voie, parachevement de gares et de faisceaux de voies,
augmentation du materiel roulant, agrandissement des ateliers de reparations.

Les travaux de la seconde voie des tron<jons susdenommes sont termines, ceux de la lignte

Biasca-Bellinzona sont decomptes, l'execution des lignes d'acces au nord marche ä son achevement;
ainsi que le montrent nos rapports de gestion, les nouvelles mesures de protection, le parachevement
des gares, l'augmentation du materiel roulant, etc., ont exige des sommes assez importantes. Celles-

ci n'atteignent toutefois pas les montants indiques dans le memoire susmentionne et il est probable
que l'accroissement incessant de la densite du trafic entrainera encore un certain chifire de depense.

Bien que les besoins actuels n'absorbent qu'une fraction de remission, il est nöanmoins opportun



d'accorder au Conseil d'administration l'autorisation proposee, afin de ne pas avoir ä consulter

l'Assemblee generale sur chaque emission partielle.
Dans ces conjonctures, nous nous croyons obliges de vous soumettre la proposition ci-apres:
„Afin de pouvoir faire face aux depenses afferentes aux travaux neufs, le Conseil d'administration

est autorise ä emettre au moment opportun les 24e et 25e series de l'emprunt de 125

„millions, au montant de 5 millions de francs chacune."

Veuillea agreer, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Au nom du Conseil d'administration,

Le Präsident:

J. J. Sch.uster-Burckh.ardt.
Le Secretaire:

Schweizer.
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